
Ce fichier a été téléchargé le samedi 7 juin 2025 sur Criminocorpus, Musée d'histoire de la justice,  des crimes et des peines.  
24 janvier 2023 

• Citer cette page 

Pour citer cette page

Le Code civil,  Musée Criminocorpus publié le 24 janvier 2023, consulté le 7 juin 2025. 
Permalien : https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/ 

•

Code civil

Section II — De la privation des droits civils par suite des condamnations judiciaires

Extrait

Article 31

Version du 8 mars 1803

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Si le condamné par contumace meurt dans le délai de grâce des cinq années sans s’être représenté,  ou sans avoir été saisi ou arrêté,  il sera
réputé mort dans l’intégrité de ses droits.  Le jugement de contumace sera anéanti de plein droit,  sans préjudice néanmoins de l’action de la
partie civile,  laquelle ne pourra être intentée contre les héritiers du condamné que par la voie civile.
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